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ment que comporte la stipulation a) est limité au cas présent et, de plus
ne vise pas à empêcher le Gouvernement du Canada de proclamer l'oblig
juridique pour les Canadiens de toutes parts, y compris les Etats-Uni
servir dans les forces canadiennes, aussi longtemps que rien n'est dit ou
aux Etats-Unis par le Gouvernement du Canada qui sente la menace ou la
trainte. La raison d'être de cette réserve est que le Canada peut décider
l'avenir de créer une obligation juridique absolue pour les Canadiens fb
l'étranger de servir dans les forces canadiennes, semblable à la clause figi
présentement dans la loi des Etats-Unis relative à l'instruction et au se
sélectifs et imposant une obligation aux ressortissants des Etats-Unis fix(
quelque part que ce soit. Si le Canada vient à créer une obligation de
nature, le Gouvernement canadien ne voudra pas exclure aucune partie du g


